
Illustrations générées à l’aide d’une intelligence artificielle.

VINCI REMPORTE LE CONTRAT DE RÉNOVATION D’UN CENTRE 
DE TRAITEMENT DE DÉCHETS EN RÉGION PARISIENNE

FRANCE

Un contrat de plus de

200M€

Construction d’un nouvel espace
de transfert des ordures ménagères.

Reconversion d’installations 
existantes en centre de transfert
des biodéchets.

Réalisation d’une plateforme
portuaire reliée au canal de l’Ourcq.

40 000 tonnes de biodéchets
sur 450 000 tonnes de déchets 
par an seront traitées.

Une empreinte carbone réduite 
grâce au fret fluvial.

Réduction du bruit et des 
poussières, dépollution des sols et 
préservation de la biodiversité.

Fin des travaux

2029

MOYENSLIEU IMPACT

MONTANT PLANNING

Romainville-Bobigny


